
  

RÉUNION ORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL 

LUNDI, 8 JUIN 2026, SALLE DU CONSEIL MUNICIPAL À 19h00 
 

ORDRES  DU JOUR 
 
 

1. APPEL À L’ORDRE. 

2. CONSTATATION DU QUORUM. 

3. DÉCLARATION DE CONFLITS D’INTÉRÊTS. 

4. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR. 

5. ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX. 

 5.1 Réunion ordinaire du 13 avril 2026. 

 5.2 Réunion extraordinaire du 4 mai 2026. 

 5.3 Réunion extraordinaire du 1er juin 2026. 

6. PRÉSENTATION DES RAPPORTS. 

 6.1 Comité plénier du 27 avril 2026. 

 6.2 Séance de travail du 22 avril 2026. 

 6.3 Comité des finances du 4 mai 2026. 

 6.4 Rapport sur l’assermentation du conseil municipal. 

7. AFFAIRES NOUVELLES, ARRÊTÉS, PROCÉDURES, DIRECTIVES. 

7.1 Modification au Plan rural – Zones de protection des terres humides. 

 7.1.1      Publication d’avis selon l’article 111 de la Loi sur l’urbanisme. 

7.2 Modification au Plan rural – Nombre de bâtiments principaux en zone RC. 

 7.2.1      Publication d’avis selon l’article 111 de la Loi sur l’urbanisme. 

7.3 Modification au Plan rural – Zones M1 et RB à zone INS et permettre un dôme en 

zone INS. 

7.3.1      Audiences publiques. 

7.3.2      Première lecture de l’arrêté 030-35-2019. 

7.3.3 Deuxième lecture de l’arrêté 030-35-2019. 

7.4 Modification au Plan rural – Amendements divers concernant le logement. 

7.4.1      Audiences publiques. 

7.4.2      Première lecture de l’arrêté 030-36-2019. 

7.4.3 Deuxième lecture de l’arrêté 030-36-2019. 

7.5 Modification au Plan rural – Zone RB à Zone RC, rue Luce. 
 7.5.1 Recommandation de la CSRPA. 
 7.5.2 Publication d’avis selon l’article 111 de la Loi sur l’Urbanisme. 

7.6 Mesures d’expropriation d’un terrain. 

7.7 Approbation d’un lotissement avec servitude municipale – Lotissement Tracadie 

(NID : 20434460). 

8. QUESTIONS DIFFÉRÉES ANTÉRIEUREMENT. 

9. CORRESPONDANCES. 

 9.1 Correspondances envoyées :   No 1 à No 56.  

 9.2 Correspondances reçues :   No 1 à No 23. 

10. DEMANDES DE RENSEIGNEMENTS ET ANNONCES DES MEMBRES DU 

CONSEIL. 

11. PRÉSENTATION, REQUÊTES ET PÉTITIONS DU PUBLIC. 

12. QUESTIONS ET COMMENTAIRES DU PUBLIC. 

13. LEVÉE DE LA RÉUNION. 

  

 

Joey Thibodeau, greffier municipal                                      Le 4 juin 2026 

 


